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Classement sonore des voies routières et ferroviaires 
 

 

Le bruit est la nuisance quotidienne n°1. La lutte contre le bruit constitue donc une priorité. Le bruit, dont les 

sources sont multiples et les perceptions différentes selon les lieux et les personnes exposées, représente un 

phénomène social complexe. 

 

En application de la loi sur le bruit n°92-1444 du 31 Décembre 1992, un recensement et un classement des 

infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic ont été 

réalisés. 

Sur la base de ce classement, sont déterminés : 

- des secteurs affectés par le bruit situés au voisinage de ces infrastructures, 

- les niveaux sonores que les constructeurs seront tenus de prendre en compte pour la construction 

des bâtiments inclus dans ces secteurs, 

- les isolements acoustiques de façade requis. 

 

SAINT-HAON-LE-VIEUX est concernée par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres aux 

abords de la ligne de Moret-Veneux-les-Sablons à Lyon-Perrache (750000). Ce classement résulte de l’arrêté du 

24 Novembre 2014. 

 

Infrastructure 

concernée 

Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur des secteurs 

affectés par le bruit * 
Origine Extrémité 

Ligne de 

Moret-

Veneux-les-

Sablons à 

Lyon-

Perrache 

(750000) 

3 100 mètres Limite communale Limite communale 

* La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée, comptée de part et d’autre 

de l’infrastructure concernée. 

 

La représentation graphique est reportée, de façon indicative, sur le plan présent en pièce n°13 du dossier de 

PLU. 

 

Vous trouverez ci-joint les textes régissant cette réglementation : 

- extrait de la loi n°92-1444 du 31 Décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit (extraits : 

infrastructures de transports terrestres). 

- décret n°95-21 du 9 Janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 

en matière de lutte contre le bruit. 

- arrêté du 30 Mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports 

terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le 

bruit. 

- arrêté préfectoral du 24 Novembre 2014 portant sur la mise à jour du classement sonore des 

voies ferroviaires du département de la Loire, et ses annexes. 
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NEAUX

SAINT-VICTOR-SUR-RHINS

PINAY

SAINT-GALMIERCUZIEU

RIVE-DE-GIER

POUILLY-LES-FEURS

MONTROND-LES-BAINS

PARIGNY

LORETTE CHATEAUNEUF

SAINT-CHAMOND

FIRMINY

COMMELLE-VERNAY

RIORGES

LE CROZET

AMBIERLE

SAINT-GERMAIN-LESPINASSE

SAINT-MICHEL-SUR-RHONE

SAINT-PIERRE-DE-BOEUF

LE COTEAU

NOTRE-DAME-DE-BOISSET
PRADINESREGNY

SAINT-CYR-DE-FAVIERES
SAINT-SYMPHORIEN-DE-LAY

TARTARAS

ANDREZIEUX-BOUTHEON

BALBIGNY

CHAMBOEUF

CHANGY

CIVENS

LE COTEAU

EPERCIEUX-SAINT-PAUL

FEURS

LA FOUILLOUSE
LA GRAND-CROIX

MABLY

MARCLOPT

NEULISE

LA PACAUDIERE

ROANNE

SAINT-ANDRE-LE-PUY

SAINT-ETIENNE

SAINT-HAON-LE-VIEUX

SAINT-JODARD

SAINT-LAURENT-LA-CONCHE

SAINT-MARCEL-DE-FELINES

SAINT-MARTIN-D'ESTREAUX

SAINT-PAUL-EN-JAREZ

SAINT-PRIEST-LA-ROCHE

SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT

SAINT-ROMAIN-LA-MOTTE

VEAUCHE

VENDRANGES

VILLARS

TARTARAS

LE CHAMBON-FEUGEROLLES

LA RICAMARIE

L'HORME

CHAVANAY

VERIN

                             ANNEXE 2 

Classement sonore des voies ferroviaires 2013
du département de la Loire

   CATEGORIES
1
2
3
4
5
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